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IÈ taxe d'apprentissage 
et l i t organisations 

régionales 
A maintes reprise* nous M U entretenu 

nos lecteur» des difficultés créée» par l'Admi
nistration pour l'application «le la l«->i sur la 
UM» d'apprenti.«*ajre. 

>ous avons exposé l'économie tlo la loi du 
I ! juillet IMS 4)iiL ns.-n.jcttit à un im)x'it spé
cial les entreprises portant des-appointements 
ei dr> salaire*, lx; produit de cet impôt est 
r<in.-.ieré an développement de l'enseignement 
;•> unique do l'apprentissage et de» laboratoi-
)>•- scientifiques. Mais dans divei-s.es régions 
i e but était déjà, atteint par l'effort •personnel 
île- industriels et commerçant- qui avaient 
créé ou subventionné des écoles profession
nelles. Les sranjettir k la fixe c'eût _ été les 
M>ntrait»dre à paver deux fois. A w d la loi 
.M ait-elle pré» u des exonérations en faveur 
•Ici contribuables «ni pou. aient .iu-liticr avoir 
consenti de» sacrifice.* pécuniaires en faveur 
«les œuvres d'epprcuti-.'-ncc. 

l-i loi ne faisait aucune di-l'in-tion entre 
I établissements publio et priveSi mais l'Ad
ministration se refusa à tenir compte, pour 
!r «aïeul de» exonération?, des subventions 

senties par las industriels et commerçants 
aux écoles professionnelles libre-. Nous avons 
, \posa toutes les phases du conllit né de cette 
prétention inadmis.-ilile ci en contradiction 
iormclle avec le texte tre» libéral de la loi. 

(>r. le ;'. décembre, le directeur de l'Institut 
Turgwa de Roubaix, transmettait à la l'édéra-
:H>n Industrielle et Commerciale de Koubaix-
Tixirroinc, une circulaire émanant de M. Du-
)>in. inspecteur de renseignement technique. 
» elle circulaire invitait les industriels et com-
nicnjants il oubventioniier l'Institut TurRot, 
iimmettant en retour que îles sommes ainsi 
icr-écs il serait teuu compte pour le calcul 
rie- exonération*. 

On pomait y lire ta effet : 
Les assujetti» à la («ne d'apprcnii~>.igc peu-

irnt s'acquitter d'une partir 4a cette taxe par le 
oTsemeul en faveur des cours profe«sionuels 
municipaux, industriels et commerciaux on de 
I f -île de bAtimcut de Roubaix. jusqu'A eoaeur-
uneo de !W> 'r du montaDt de la taxe (0,10 % 
,|rs salaires» •*) 4a l'Ecole vratique de commerce 
ei d'industrie de Uoubaix jusqu'à concurrence de 
_'.". % du montant de leur taxe (0,05 Co des sa
laire»), , . 
' l.e directeur de l'Institut Tantôt de Roubaix, 
i • iuhre «lu Cnniité départemental de l'enseigne-
i.,i nt technique du Nord, donne l'assurance for
melle que le- sommes versées en faveur des cours 
i rote—Iwilo municipaux viendront en déduc-
i ,,n ,[.• la las» d'appieuti>sa;e. 

i:t le directeur de l'Institut Turbot a.jou-
I ii| ,l.ni- la notice d'envoi de la circulaire: 

• t e sera pour les a.— n.ietti- une certitude 
'.pic ieui- a rirent servira à Konbaix et ne sera 

, i employé au développement d'autres écoles 
liens d autres région.-. » 

J.a Fédération Industrielle et Commerciale 
île lîoubaix prit l'avis du Comité de défense 
li-cavla de la 1" région émnonii.ruc qui, le 19 
u-ewbre, adre*si an directeur de l'Institut 

Tiirgat une lettre dont non- extrayons les 
i, i--aïcs .suivants : 

IV» emploi des Bécasse» vei-,... dans une ville 
fuit M moins d»n« un départ émeut en vue 

île favoriser l'enseignement tecliuii|ue et l'ap-
I» dans la BSéaM ville on b- même dé-

|,irteioeut a toniours H* desité par le ConutC 
de d.i'euse liseale; mais voxn l'ii permettre» de 
ri rpel.r que le Comité départemental de l'en-
-eitnement technique a suivi tout d'abord, sur la 
,,p.|'o.i«ion de son secrétaire général, une doc-
irlae tout à fait contraire en refusant brutale-
:,i.nt d'examiD»' toute» les demandes d'ex^ué-
r.i'i<>u. 

1 •• Comité dcparlemvutal n> 1 enseignement 
leckaisjae »>»t *ans doute réstaad depui» lora a 
. ..nnaitre la nécessité des exonérations. Mais 
i i décidé d'une part d'appliquer des barème» 

, '. n a imposé iUéfalement à l'industrie textde, 
vnlsré le refu» formel dea assujettis; et d'autre 
i.m-t il a pris la résolution de ipriucipe — au sur
fin- arbitraire — de n'»ceorder des exonérations 
i...v.r subventions »ux écoles privées q.u'en raiaoo 
de pi.ureenta«ea beaucoup inférieurs a ceux qu il 
a lixés pour subvention» aux écoles publiques. 

Kaus ce» condition», vous apprécicre» que les 
iidufctriels ne pci»»ent avoir pleine confiance 
dan- le Comité départemental. Certes, vous 
, rove* pouvoir voua porter garant de l'attitude 
future de cet orfanlfuie; «"•'• l e " induatnela ne 
i.euvent oublier que le Comité départemental a 
i,u jour» entendu demeurer maître de »<••» deci-
-OD» et que d«» lr'rs, nul ne parait qualifié, pas 
),.ême soa «ecrétaire général, pour l'engager a 

nnnee au point de vue de l'application ou de 
ja limitation des exonérations qu'il pourra 
in • order. . , 

Si la Comité départemental avait V'ulu que le 
produit de la taxe d'apprenti-snse restât dans 
U région, il n'eût pas dû imaginer les restne-

• HMM regrettable» qu'il u déterminées; et peut-
être dana ce» circonstances, eût-il été possible, 
i>i»ir les industriel», d'envisager des subventions 
aux écoles publiques. 

Mai», vous ne «erei pas étonné que lea indus-
*riel» veuillent maintenir aujourd'hui comme hier, 
jeur droit d» aubventionner tout d'abord les 
Volea qu'il» ont créées pour leurs besoins bien 
avant l'établissement de la taxe d'apprentissage 
•t qu'ils continusnt d'entretenir a leurs frais aux 
IMIX d» grand» «acrificen. 

Want de leur conseiller de subventionner de» 
, , Ole* alimentée» par le budget, il faudrait au 
moins leur donner la certitude que leur» ta. 
initidea légitime» d'exonération, en ce qui cou-
terne l'enseignement technique et l'appr-miis-
- ire soit dana lea écoles privées, soit à l'atelier, 
et -aèut reen safUfaction conformément a «a 
J, ïislation et ne fussent plu» contestées. 

\jt Comité de défense fiscale a tenu le lan-
•a-c de l'équité et du bon sens. 

' Il ne pent y avoir au conflit actuel de solu
tion possible que par le retour pur et simple 
aux textes et à l'esprit de la loi. 

Mort de M"* Henri de Bettignies 
Mère de lliéroïae lilloise 

\uu* apprenons la mort survenue à Flino-, 
dans sa quatrc-viutrt-quatnéme année, de 
Mute Uenri de Bettisnies. née Mabille de 
l'oncbeville. , .. 1 „ _ . ^ , 

VJL défunte était la merc de I héroïne lilloise 
Uuisa de Bettijrnie.-. Elle avait vonln, malgré 
-on grand âge, assister à nnauguration du 
monuBjent qui vient d^ctre élevé a Lille. . 

, • 

DES LOUPS DANS LE CENTRE 
DU HAINAUT 

Oes l«ips vensut on ne aalt d'où et que 
le froid «t la faim avaient sans doute foref-s 
,\ sortir de leur retraite ont dévoré, pendant 
la nuit trois daims élevés par M. le docteur 
Patemoster. bourgmestre de Soignies. On a 
egalesnent relevé leur passage à Bmlne-le-
Comf*. où Us ont égorgé trois montons. 

L'ésnotion est rive dan» 1a région et de.< 
battues 1BU»J orgsniaéo» j»o>»r détruire U» 
Iduna. 

BILLET PARISIEIS 

LA STABILISATION 
DE L A J J R E 

(D'UN R£DACTEUK SPÉCIAL) 

NOS BELLES FAMILLES 

M. et Mme Deffontaines. de Baisieux 
reçoivent le prix Cognacq-Jay 

Parit, 22 décembre {minuit). 

La ïlabtlisation de la monnaie italienne 
ctait /jrriiic depuis Quelques jours dans les 
milieux financiers. La décision prise hier par 
M. Mwsolini n'en a pas moins provoqué de 
l\ liinurment. Il n'a a pas encore très long
temps, 1rs lUriiieant.i du fascisme proclamaient 
que lu revalorisation de la lire devait être 
poursuivie. Jts avaient fait dt leur rétablisse
ment financier une affaire de patriotisme et I 
de prestige. C'est assez dire nit'ils ne poli
raient admettre la dépréciation de leur mon-
tiare. 

Ou le voit, les idées régnant •fora de l'autre 
cédé des Alpes, ont clé révisées sous la pres
sion même des faits. La lire est stabilisée à 
la parité de 19 lires pour mi dollar. Le Oou-
tcrnrmcnt fn-dsti; n'a pas mi pouvoir en 
pousser plus loin lu revalorisation. Déjà 
l'économie italienne supporte difficilement le 
nivrati actuel, de la lire. Que serait-ea ai de 
pal'rr en palier on la poussait vers la parité 
vr.' 

Le taux de stabilisation arrêté par }f. Mus
solini marque d'ailleurs, en comparaison des 
derniers cours de la lire, une légère reralori-
sati"u. Le dollar et la livre, cotés rrspicli-
xemenl à partir d'aujourd'hui \0 et 0-lireslH, 
étaient cotes avant l'opération ]S lires 43 et 
89 lires 87. 

Les dirigeants fascistes n'ont donc rien 
néglige pour s'engager dans la voie de la 
revalorisation aussi loin qu'ils pouvaient. Ils 
n'ont |«7t voulu que la reprise de l'activité 
économique s'effectuât au détriment de l'épar
gne. Toute la question est de savoir si le taux 
de stabilisation de la lire n'impose pas à l'in
dustrie et au commerce italiens une gene trop 
forte et trop prolongée. 

Quoi qu'U en soit, la stabilisation légale <lt 
la nuinnaic italienne: étant un fait accompli, 
la I rame reste la seule groiulc nation qui 
n'ait pus une monnaie stabilisée en droit. 
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Le Sénat vote le budget 
par 273 voix contre 17 

(Tlinlo Ch. T,f|'rerre, -«alsifuO 
M. ET M"" ACHILLL DLI-FONTA1NES, LNTOURÉS DE LEURS ENFANTS 

Ainsi que nous l'uiuinr.. imi- liiev, l'Acailé- sleux une ferme <l 
le- prix ton.lés par mie frunçai-e • déi 

M. et Mme l'ojtnaci|-4ay :r\ pt-ulit d' 
fauiilles nombre)*»**. Nmi- av<ni* été heureux 
de remarquer parmi les liluliirc- des pria- <le 
i'i.000 i'r., M. Ci Mme J>elioiitamc=-Lei'ebvre, 
de I '.;ii-ifux. 

A'-'és rc.-pei tiveiiicnt. de 43 et 45 ans, 
M. cl Mme D-elIontaines sent entourés d'une, 
belle fansille de onze enfants. De l'aîné qui 
a 21 ans, au phi» jeune â.'é de 2 an.-, lous 
mit hérité île la nature forte do leurs parente 
et possèdent à n'eu pas douter nue excellente 
unité. 

Succédant ii lnii- •urètres, les époux ])ef-
fontaiDes-Lcfebvr* exploitent an Petit-Bai-

15 licelares et tout en 
conservant le bon esprit de tradition, il- ont 
doté leur exploitation d'un outillage moderne. 

Malgré sa nombreu-e famille et malgré les 
nombreux travaux qu'exigu l'entrelieii <ie sa 
ferme, Aime DetTontaines eoooerve une execl-
leute santé ain-i <|ii'en témoigne la pnotogra-
vuix'. Il e-t vrai nn'elle est encore actuellement 
seeontléi- dan- sa tâche journalière par sa 
mère, Mme Alexandre Lel'ebvrc, qui porte 
vaillamment ses 83 ans et e.-t heureu-e. de 
vivra posa] <*<s ptfito nifgntn qui la. vénèrent 
et l'aiment cotnuic on «inie ,~a graud'mèrc. 

Nous félicitons M. ot Mme Deffontaines dn 
prix qui vient de leur être décerné et qui ne 
pouvait être mieux mérité. 

PARIS-HANOI 

Le colonel Antoinat 
et ses compagnons 

sont à Adalia (Turquie) 
Ou êtaii resté sans nouvelles de l'avion 

« i.rt>orj[es-Uuyneui«r » depuis la dépêche dn 
colvuel Antoinat. signalant son atterrissage 
il Home et son départ pour Athènes dans la 
mit . 

I.a direction séuéralo de l'aéronautique 
communique la note suivante : 

Iji direction générale de l'aéroiiauiique a reçu 
des nouvelles, du colonel Antoinat et de ses com
pagnons. 

L'équipage ilu * Georges-tJuynemei- » e-t ac
tuellement ù Adalia (Turquie). Tout va fcien, a 
bord. 

« Adalia est un port situé sur la côte méri
dionale d'Asie-Mineure, ft imi-chemin environ 
entroi l'ile do Ithodes et l'Ile de Chypre. Le 
colonel Antoinat et ses compagnons ont-ils 
fait escale & Athènes ? On ne le sait encore. 
Kn tous les cas, Adalia est sur la route qu'ils 
s'étalent tracée. 

Costes et Le Brix à La Paz 

Paris, 22 décembre. — La Direction géné
rale de l'Aéronautique n reçu, ce matin, le 
télégramme suivant : « Santiago-La Paz, 
2.100 kilomètres en 12 heures. Commandant 
Lemaitre venu à notre rencontre. Matériel 
splendide. Réception particnlièrcmcnt enthou-
sia-lc. — Costes, Le Brix. » 

ChaHe est rentré en France 

l'uri-, 22 décembre. — La direction de 
l'aéronautique communique une note disant 
que le capitaine Chuille, arrêté par la brume 
a Ponthierry, a quelques kilomètres du Bonr-
Kct. a ramené son appareil cet après-midi 
a Villacoublny i«ur la vole des nlrs. 

LE CONSEIL MUNICÎPAL DE BORDEAUX 
DECIDE LA SUPPRESSION DE L'OCTROI 

Bordeaux. 22 décembre. — Le Conseil 
municipal, réuni hier soir en séance publique, 
a discuté l'importante question do la suppres
sion de l'octroi à dater du 1" janvier 1928. 

Par 23 voix et_8 abstentions, cette suppres
sion a été adoptée. 

Combattre la tuberculose est 
le devoir de tous les Français. 
Combattons le mal en achetant 
le TIMBRE ANTITVBERCU. 
LEVX. 

Aucun signe de vie 
ne se manifeste plus 
à l'intérieur du « S.-4 » 

Province! OM n. :_"_, décembre.— On apprend 
que le sons-marin « S-l a a été retrouvé. 
On va essayer «le serrer un trou dans la 
coifiic, à travers liaquelle ou poiupjra de l'air. 

Aucun si;;ne da N ie ne s'est manifesté; dans 
le compartiment des torpilles du sous-marln 
« S-4 ••* à-3 heures du mat in , après que l'on 
eut pompé''dé l'air pendant 5 • • heures. IÀ>S 
opérations <lo sàuvèLiKe ont été njournex^s. 
I n mouilleur de mines a, )>endant toute la 
nuit, envoyé des sig-ixaux ù intervalles de 
quinze minute*, mais aucurc répousx- n'a été 
reçue. 

l.e coutre-ainiral lîrumby a Informé le 
«léiwirteiiieiit de In Marine que deux scaphan
driers ont établi la liaison entre un tube d'air 
et la soupape Éa la chambre des torpilles. 
A 10 heures hier soir, il ctait presque certain 
que de l'air avait pu pénétrer. 

• 

Un accident 
à bord de l 'aviso 

« Remiremont » 
TROIS MORTS, DEUX BLESSÉS 

Paris, 22 décembre. — Le ministère de la 
Marine communique la note suivante: 

L'aviso Remiremont qui allait de Cherbourg 
à Brest où il devait être affecté à l'école des 
apprentis marins, a été assailli au large des 
Ca.-quets, par une tempête au cours de la
quelle une chaufferie a été envahie par la 
va i leur à la suite d'une rupture de tuyautage. 

L> Préfet maritime do Cherbourg a envoyé 
immédiatement des remorquers, mais le Eemi' 
rcinont a pu regagner Cherbourg par ses pro
pres moyens. 

11 y a maJkeurcusenient des victimes ù dé
plorer : deux seconds maîtres et nn matelot, 
décédés des suites de leur3 brûlures, un offi
cier marinier et im matelot blessés, dont l'état 
n'e-t pas inquiétant. 

» 
M O R T D E M. P I E R R E T H I E R R Y 

ancien député de l'Aube 

Paris, 22 décembre. — On auuonce la 
mort ù Paris, 14, Cours Albert 1", de M. 
Pierre Thlerry-Delanoue, ancien député de 
l'Aube, conseiller général et maire de la com
mune de Soulaines (Aube). M. l'ierre Dela-

I noue était Agé do S0 ans. 

SPORTS D'HIVER 

UNE COURSE DE CHEVAUX DANS IA NEIGE EN SUISSE (Pi.toj v u . wo«u 

l'Italie convertit ses billets 
en valeur métallique 
19 lires Vident un dollar 

et 92 lires 46 valent une livre 
sterling 

Rome, 2:2 décembre. — l.e Conseil des mi
nistres a adopté nn décret-loi qui sera rendu 
immédiatement exécutoire par .la signature 
royaile et jwr lequel la Banque; d'Italie'est 
obligée de convertir en valeur métallique ses 
lillets, à partir du 2:2 décembre. ' 

La nouvelle parité avec l'or s<> réalise sur 
la buse de 7 grammes 019 d'or tin pour 100 
lires italiennes, ce qui correspond a 10 lires 
pour 1 dollar et 9:2 lires 4(1 environ pour r.na 
livre steriiiitf. 

La force libératoire de- billets de la Banque 
d'Italie, des billets d'Ktat actuellement en 
circulation, des monnaies de nickel et de cui
vre restent sans changement. Toute la réserve 
d'or de la Banque d'Italie et les devises étran
gères des pays où existe la circulation d'or 
que possède la Banque seront calculées eu 
lires italiennes, en raison de la nouvelle parité 
de l'or. 

L'extinction de la dette du Trésor 

La plus-value résultant de la différente 
entre d'ancienne et la nouvelle parité de 
l'or do la lire italienne reste la propriété 
du Trésor italien. De cette façon la dette 
globale que le Trésor italien avait encore 
envers la Banque d'Italie est éliminée. 

Cette dette était composée: 
1* Des billets fournis a l'Etat; 
2* De la différence eutre la valeur actuelle <>i 

recouvrement de l'emprunt Morgan de cent mil
lions de dollars et la valeur qu'il avait en sep
tembre 1920, fpoijue )» lairc-eUe il fut transféré 
par l'Etat il la Banque d'Italie; 

M" De la différence entre la valeur des réserves 
d'or transférées par les banques de Naplcs et de 
Sicile a la Banque d'Italie au moment du trans
fert pour l'unification de l'émission et la valeur 
attribuée actuellement il ces réserves, selon la 
nouvelle parité de l'or; 

i" De la différence entre le prix d'achat des 
dévissa étrangères de la part de l'institut na
tional pour les changes et leur valeur actuelle. 

Une ouverture de crédits à l'étranger 
La Banque d'Italie a pourvu A l'ouver

ture d'un crédit de 125.000.000 de dollars 
conclu hier A Londres, avec les gouverueuis 
de U Banque d'Angleterre et la Fédéral 
Réserve Bank, de Xevv-York, dont 75 millions 
pour quatorze autres banques centrales d'Etat 
ayant l'étalon or. et M millions avec la 
Baniqiuie Morgan, représentant d'importantes 
banques américaines et anglaises. 

La réforme monétaire réalisée par le gou
vernement italien est en rapport avec l'équi
libre qu'avait déjà atteint l'économie produc
tive du pays pour porter le prix au niveau 
de la nouvelle valeur de la lire Italienne. La 
réforme actuelle est la sanction définitive de 
cet équilibre qui a été atteint. Cette réforme 
bénéficie de la reconnaissance Internationale 
en vertu des occords Indiqués précédemment. 
Les trafics mondiaux en tireront des bénéfi
ces indiscutables. 

• 

Les Prix de Vertu 
à l'Académie française 

Paris, 22 décembre. — Sons la présidence 
de M. Henri de Régnier, l'Académie française 
a tenu, .icudi, la séance publique annuelle, au 
cours de laquelle ont été proclamés les noms 
des lauréats des prix de vertu et dés prix 
pour familles nombreuses. 

M. René Doumic, secrétaire perpétuel, pre
nant la parole le premier, a lu un rapport 
sur les concours littéraires de l'année. 

Puis M. Henri de Régnier a lu ensuite le 
rapport sur les prix de vertu. 

FONDATION COGNACQ-JAY 
Tannl les 303 dotations Cognacq-Jay de 

10.000 francs chacune qui ont été décernées 
nous relevons les noms suivants: 

Epoux Singier, manœuvre à. Bailloul. 9 ra
tants vivants: — Fosaaert, docker, à Goude-
kerquc-Branche, 8 enfants vivants; — Uottin, 
commissaire assermenté A Ja gare de Dunkerque, 
8 entant» vivants; — Monnier, chauffeur, à 
Marcq-en-Barœul, 8 enfants. 

SÉANCE DU MATIX 
Paris, 22 décembre. — On discute le budget 

des chemins de fer. Le rapporteur, M. Jaaaneney, 
dit que la situation est assez grave. Le déficit 
de 1928 atteindra un milliard, et le fonds com
mun se trouvera lui-njênie eu déficit total d'en 
milliard ei ileini. 

M. Tardieu estime qu'il faut augmenter, non 
les tarifs, mais les échanges. (Appla llissem.). 

Le budget de l'Intérieur est voté. 
La séance est levée à midi 15. 

SfiAXCE DE L'APRÈS-MIDI 
Paris. 22 décembre. — La séance est ouverte 

à J 1 b. i'\ sous lu présidence de IL Doumcr. 

LA LOI DE FINANCES 
On aWsria la M de finances. L'art. 1", natu-

rellciiii'iii. c-t réservé. L'art. 2 est adopté. 
L'art. 2 t'is de la t'Iiaoïbrc (exonération de la 

patciii,' '-;i favenr étu cochers et chauffeurs pro-
l>rii'-Mires ik v.itiiris de place qu'ils conduisent) 
B et'' disjoint par la Oininission des finance». 
La ili-i -iicii"ii est maintenue. M. Louis Soulié 
demande k maintien d'un article 2 ter voté par 
la Chambre et éearto par la Commi-sion «le-
tinames du Sénat. Cet article dispense de l'impôt 
sur les Innéticrs industriels et commerciaux et de 
la taxe sur le chiffre d'affaires, les façonniers 
dont Ira recette» annuelles ne dépassent pas 
e,:, 

La disjonction et le l'unvui acceptés par MM. 
Sentit et fioilart sont prononcée. 

L'art. Ibis de la Chambre (prêts consentis 
par les Ciiss-s d>- crédit agricole mutuel, exoné-
i.iiieiis il'iinpets) :i clé di-joiut par la Coni-
mi-si,ni. M. Fernand David, j,résident de la Com
mission d'agriculture, demande qu'il soit repris. 

M. Rooer Grand soutient un aniendemeut dc-
ii laiit nue l'exonération de l'impôt tur les 
inléi-cu des prêts consentis bénéficie ù toutes 
bs Caiaaea de crédit agricole mutuel légalement 
i ensi iiut'-cs, au lieu des Caisses constituées et 
feiiciioiinant conformément à la loi du 5 août 
l'.l-ii. ramas Je dit le texte de la Chambre repris 

j.iu- M. Fernand David. 
M. Poincaré combat l'amendement Grand et 

dit ipi'il posera au besoin la question de con-
Ji.-nu-e. Les Caisses en question sont des Caisses 
privées ,,111 ne sauraient être assimilées aux 
a l i re - . 

l.'anienilcment est retiré. L'amendement Fer
nand l>avid .accepté par la Commission et de
venu l'art. 4 bis, est adopté. 

L'art. 4 ter (contiugeutement des rhums en 
pi ivciiauce des colonies) est adopté. 

Les spécialités pharmaceutiques 

M- Louis Soulié repreud par voie d'amendement 
l'art. 4 uouies proposé par la Commission de la 
Chambre, qui applique la taxe uniforme de 5 c/o 
à toutes les spécialités pharmaceutiques. Je dé
clare sans embarras, dit M. Louis Soulié,, que je 
défends ici les intérêts professionnels de la 
presse française qui se confondent avec l'intérêt 
général. Je suis le mandataire de£ syndicats de 
la presse, particulièrement des quotidiens ré
gionaux. L'impôt de 12 '/o qui existe actuelle
ment a eu pour résultat de faire disparaître la 
publicité que les fabricants faisaient dans les 
journaux. Il y a pour certains journaux de pro
vince rue question de vie ou de mort. Cepen
dant, la publicité pharmaceutique continue dans 
les journaux étrangers, même les plus franco
phobes, c'est pourquoi notre texte a été accepté 
par le Gouvernement. 

M. Poincaré. — B était même d'initiative gou
vernementale. 

M. Louis Soulié. — Les pharmaciens ont pro
testé contre notre texte, mais c'est parce qu'ils 
ne le connaissaient pas exactement. 

M. le Président du Conseil. — B est exact 
que la Presse entière, sans distinction de parti, 
appuie votre texte. Elle est victime d'une situa
tion scandaleuse. Une foule de placards de pu
blicité qui ne peuvent plus passer dans nos jour
naux, vont à des journaux étrangers. Nou-s vou
lons tous que la Presse puisse vivre nvec indé
pendance, sans subir aucune influence. 

M. Chéron, rapporteur général. — La Com
mission était résolue il suivre le Gouvernement 
dans cette question. Nous acceptons l'amende
ment. 

M. Clémentel, président de 3a Commission. — 
La Commission avait disjoint le texte par une 
majorité importante, mais en décidant de suivre 
le Gouvernement s'il le reprenait. 

L'amendement n'est pas adopté. 
(•n adopte encore sans grand déliât jusqu'à 

l'art. 45. 
l'uis, voici l'annonce d'un débat qui peut être 

long. 

L'indemnité aux anciens prisonniers de guerre 
M. Louis Marin, ministre des Pensions, de

mande au Menât d'adopter l'art. 40 (chiffre de la 
Cliauiliie pour l'indemnité de vivres et d'entre* 
tien aux anciens prisonniers de guerre). Ce chif
fre a été repoussé par la Communion. 

— On a chiffré, dit M. Marin, A plus d'un 
milliard la valeur des colis envoyés aux prison
niers par leurs familles; A 900 million» la valeur 
des envois faits par l'Etat, sans parler de ceux 
faits par les œuvres. 

Vne note anglaise posa Ja nécessité de com
prendre parmi les dommages A faire réparer par 
l'Allemagne, la privation de nourriture dont 
avaient souffert les prisonniers. Cette revendica
tion fut inscrite dans le Traité de Versailles, 
base juridique incontestable. Elle fut chiffrée A 
plus d'uu milliard un quart par les experts 
alliés. 

M. Louis Marin ajoute que la proposition ac
tuelle du Gouvernement qui accorde û million» 
cette année (100 fr. par an en commençant par 
les classes les plus anciennes), ne nous enga
gera pas plus de 40 million» dans les 7 ou 9 an
nées qui viennent. 

M. Poincaré. — Je eaaa «raccord sur le chiffre 
de B millions, à conditions qu'il n'engage pas 
l'aveni-. 

M. Marin insiste et demande à la Commission 
de se laisser fléchir. 

M. Chéron. — J'ai le regret de ne pouvoir ré
pondre à cet appel. U demande ce que l'on fera 
pour les combattants de tranchée», si on accorde 
cette indemnité aux prisonnier» rie guerre. 

La controverse continue entre M. Marin et IL 
Chéron. Ce dernier persiste dans son refus d'ac
corder les crédits. 

M. Maurice Sarraut intervient: M. le Rappor
teur, dit-il, nous déclare qu'un créWit de 5 mil
lions demandé aujourd'hui, nous conduirait A une 
dépense totale de 700 millions. Vous voulez, vous, 
ministre, 40 millions. Le» délégués des prison
niers de guerre entendu par von», considèrent-
ils ce dernier chiffre comme suffisant pour eux? 

M. Laneien rappelle qu'A Versailles, M. Poin
caré u pris l'engagement d'inscrire 5 millions va 
budget. 

M. le Président du Conseil. — Je me suis bor
né à dire que dans le projet de budget, la somme 
était déjà inscrite, mais je n'ai pris aucun en
gagement. 

La discussion s'éternise. M. Chéron ne cèVfe 
rien. 

L'article 40 (accepté par le Gouvernement et 
repoussé par la Commission), n'est pas «dopté. 

Au sujet de l'art. 58 (gratuité dan» les éta
blissements d'enseignement eecondaire annexés 
à une école primaire supérieure ou A une école 
technique). M. Léon Bérard réclame on grand 
débat public sur l'enseignement qui, d'accord 
avec M. Herriot, est fixé A la rentrée de janvier. 

Tous les articles sont enfin adopté». 
L'art. 1" (équilibre du budget) qui avait été 

réservé, est adopté avec le» chiffrée de 42 mil
liards 497.073.967 fr. pour les recettes et de 
42.300.711.535 fr. pour les dépenses, c'est-à-dire 
avec un excédent de recette» de 196.362.441 fr. 

Après Irsningratulatniaa JiabitucJlrs, du rap
porteur M. Cliéroii, de M. Douiner et du M. Poin
caré, on pa.-se aux explications de vote. 

LE VOTE DE L'ENSEMBLE DU BUDGET 
M. Poincaré fait mie courte déclaration et l'en

semble du budget est adopté au scrutin public 
par 273 voix contre 17. 

La séance est lev.-c à 22 h. 10 et renvovée à 
demain ]."> a. 

La Chambre discute le projet 
sur le recrutement de l'armée 

et modifie la loi 
sur les accidents du travail 

SÉANCE Di; MATIN 
Taris. 22 décembre. — Un di.-cuu- la projet 

relatif à la limite d'ûge des générajx et Je» ccl0-
nels. 

M. Missoffa combat le projet oui. dit-il, leuil 
«u Mcillissenietit des cadn-s. 

MM. Jean Fabry, Senac ci Painlevé. mollirent 
ipa'il n'en est rien et iiu'il s'agit s -iilcaient, sans 
vieillir les cadres, 4» ^réparer Je haut comman
dement au rôle qu'il devait jouer en cas <!'• mo-

;i!istes rateront le 
bili.-ati 

M. Renaudel dit que le 
projet. 

Le projet est a4eajM par 200 voix contre Ï21. 
On adopte le projet sur l'avancement daus 

l'aéronautique. 
On continue la discussion du projcr relatif au 

recrutement de l'année jusqu'il l'art 17. 
La séance est levée à midi. Séance A U h.. 

pour la suite de la discussion de la i u sur les 
accidents du travail. 

SÉANCE DE L'Al'IlÈsj-MIDI 
Taris, 22 décembre. — La séance <*t ouverte 

A 15 h., sous la présidence de M. T, Brunct. 

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
L'ordre du jour appelle la suite de la discus

sion du projet tendant a modifier la loi d'avril 
ls',18 sur les accidents du travail. 

A l'art. 4 (le chef de l'entreprise supporte les 
frais médicaux, chirurgicaux et pharmaceutiques 
ainsi que les frais de transport de la victime k 
sa résidence habituelle) M. Chassaing fait pré
ciser que, dans le cas de mort, le corps de la 
victime est transporté la où habite la famille. 
M. Fie obtient également que le texte soit pré
cisé en ce qui concerne les soins que la victime 
peut recevoir d'un infirmier ou d'un masseur. 
M. Fie fait ensuite admettre que le bulletin de'" 
visite est indispensable à l'accidenté pour jouir 
du bénéfice do la loi et que le médecin est tenu 
dVviser l'employeur dès la constatation de l'ac
cident, sous peine de déchéance des honoraires. 

L'amendement est adopté. 
La Commission accepte un amendement de 

M. Arnould ainsi conçu: «Le chef d'entreprise 
est tenu dans tous les cas, en outre des obliga
tions contenues dans l'art, 3, des frais d'hospi
talisation aux taux et conditions normaux et 
courants des établissements hospitaliers publies 
ou privés de la localité oïl la victime est reçue 
ou soignée. Dans le cas où l'accidenté est hospi
talisé dans une clinique privée dont les taux et 
conditions sont plus élevés que dans les établis
sements hospitaliers publies, l'employeur n'est 
tenu que dans les limites des tarifs des établis
sements hospitaliers publics. 

L'art. 4 est adopté. L'art, ô est oinsi conçu; 
« Indépendamment de l'action résultant de la 

présente loi, la victime ou ses ayants-droit con
servent contre les auteurs de l'accident antres 
que le patron ou ses ouvriers et préposés et 
même contre eux en cas de crime ou délit, le 
droit de réclamer la réparation du préjudice 
causé conformément aux règles du droit com
mun, etc. » 

M. Pornot obtient de la Commission qu'on pré
cise délit occasionnel, pour éviter qu'en cas dTio-
micide par imprudence un malheureux petit pa
tron ne soit ruiné. L'art, ô est adopté. 

L'art. C est adopté, ainsi que l'art. 7 (calcul 
de la rente viagère et constitution de cette 
rente). La Commission propose un article nou
veau qui stipule qu'un règlement d'administration 
publique fixera les conditions d'application aux 
inscrit» maritimes. Cet article est adopté, ainsi 
que les articles suivants de 8 à 21 qui règlent 
la procédure d'application de la loi dans tous 
les en» qui peuvent se présenter et qui fixent 
les sanctions contre les délinquants. 

La séance est suspendue à 1S h. 10 pour per
mettre à la Commission de modifier l'art. 23 qui 
est d'ailleurs le dernier du projet. 

La séance est reprise A 1» h. 10. 
Le rapporteur commente l'art. 23 qui fixe lea 

conditions nouvelles que les assureurs pourront 
demander aux assurés pour faire voter des 
charges nouvelles. 

Le rapporteur lit la texte qui accoide dans 
certaines conditions un délai aux assuré» pour 
résilier le contrat s'ils n'acceptent pa» l'augmen
tation proposée par les Compagnies d'assurances. 

L'art. 23 est adopté. 
L'ensemble du projet est adopté, après une-

intervention de M. Schnmann en faveur des sala
riés d'Alsace et de Lorraine. 

La séance est levée A 10 h. .10. Séance demain 
matin A 9 h. 30 (suite de la M sur le recrute
ment de l'armée). 

Da pensionnaires anglais, juchés sur leurs 
bagages, sent conduits en voiture à U gare 
pour partir en vacance» el fêter jVo3 «f 
famille. (Plut«s -TO4» ••«•A» 
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